
 Bref compte – rendu de la Journée de la Justice Internationale 

 

A l’instar de toutes les coalitions, la CI-CPI (Coalition Ivoirienne pour la Cour 

Pénale Internationale) a célébré la Journée de la Justice Internationale en 

organisant la 3eme édition des « Grands Débats de la CI-CPI pour la Justice » le 

Samedi 17 Juillet 2010 de 9h à 12h à l’Hôtel Pullman (Ex SOFITEL) d’Abidjan. 

Cette conférence-Panel avait pour thème  principal : « CI-CPI : Quelle 

contribution pour la paix en Côte d’Ivoire ? » 

Ce thème a été traité en trois sous-thèmes :  

1er : Présentation de la CPI par le président Ali de la CI-CPI 

2eme : La position de la Côte d’ivoire face à la CPI, par le Professeur Aka de la 

Direction des Droits de l’Homme 

3eme : La Justice, vecteur de Paix durable,  par Me Traoré Drissa, président du 

MIDH, en l’absence du chef Division des Droits de l’Homme de L’ONUCI 

empêché.  

 

La cérémonie a commencé par le mot du Président de la CI-CPI qui a lancé un 

double appel aux autorités Ivoiriennes afin que d’une part, elle ratifie le Statut 

de Rome  créant la CPI et d’autre part qu’elles célèbrent le 17 Juillet, Journée 

de Justice Internationale en faisant une déclaration et en organisant des 

activités nationales. La deuxième allocution a été prononcée par le Secrétaire 

Exécutif de la CHDHCI (Commission Nationale des Droits de l’Homme en Côte 

d’Ivoire),  Monsieur Gbané qui a félicité la CI-CPI et l’assuré du soutien de 

CNDHCI. 

Quand à Monsieur Koné, Magistrat et Directeur Adjoint de la Direction des 

Droits de l’Homme représentant le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et 

des Droits de l’Homme, après avoir encouragé la coalition, a réaffirmé le 

soutien du Ministre dans la lutte contre l’Impunité et pour la Justice 

Internationale.  Pour lui n’eut été  l’obstacle constitutionnel, la Côte d’Ivoire 

aurait depuis longtemps ratifié le Statut. Aujourd’hui, toujours selon lui, 

l’obstacle pour une révision constitutionnelle est la crise que traverse le pays 



depuis bientôt dix ans. La Côte d’Ivoire ratifiera le Statut de Rome créant la CPI, 

une fois les élections terminées a-t-il conclu.  

A la suite  des  différentes allocutions, ce fut les exposés des différents 

panelistes, suivis des  débats. La cérémonie a pris fin aux environs de Midi par  

un cocktail. 

Notons qu’ont pris part à cette cérémonie le ministère de la Justice, la direction 

des Droits de l’Homme, la Commission Nationale des Droits de l’Homme, 

l’ONUCI, quelques représentants d’ambassades , d’Institutions nationales et 

Internationales, des représentants de communautés religieuses, des partis 

politiques, les ongs, les coalitions et réseaux, la société civile et des journalistes 

La Presse  audiovisuelle et  écrite a largement fait écho de cette activité.  

Radio  

Radio Côte d’Ivoire : 

17 Juillet : journal parlé de 19H45 

18 juillet : journal parlé de 7H, 8H et 12H 

ONUCI FM 

18 juillet : journal parlé de 8H-10H-12H 

Télévision 

TV2 : 

17 Juillet : Journal Télévisé de 19H30 et 22H30 

18 juillet : Journal Télévisé de 12H 

Presse écrite 

20 juillet : -  Frat-Mat online 

-   Le quotidien d’Abidjan n°232 Page 7 

21 juillet : -  l’Expression n°320 Page 4 

-   Le Jour Plus n°2021 Page 4 

22 Juillet : -  L’Intelligent d’Abidjan n°2038 Page 12 

  


